
d'Épinay-sur-Orge
L’Écho

N ° 139/ SEPTEMBRE 2017

La médiathèque
et

de
crèchela

demain

B U L L E T I N  D ’ I N F O R M AT I O N S  M U N I C I PA L E S



71-75 avenue du Président Kennedy 91170 VIRY-CHATILLON 
Tél : 01 69 84 32 00 – Fax : 01 69 24 43 60 

Eclairages Publics et Spéciaux - Signalisation Tricolore  
Régulation de Trafic - Transports Urbains 

Voirie et Réseaux Divers 
 

TRAVAUX - ENTRETIEN – MAINTENANCE - TELESURVEILLANCE 

La ville vous sourit ! 

Eclairage Public - Signalisation Tricolore
Régulation de Trafic - Voirie et Réseaux Divers

Illuminations festives - Vidéo

ENVIRONNEMENT
TRAVAUX PUBLICS 

Mise en conformité d’assainissement
Suppression de fosses septiques
Branchements tout à l’égout
Voirie - Réseaux divers

53, av de la Belle aimée
91390 Morsang-sur-Orge

Tél. : 01 69 51 44 88 - Fax : 01 69 51 44 99

contact@accestp.frMise en conformité d'assainissement
Suppression de fosses septiques
Branchements tout à l'égout
Voirie - Réseaux divers

53, av de la Belle aimée
91390 Morsang-sur-Orge

Tél. : 01 69 51 44 88
Fax : 01 69 51 44 99

contact@accestp.fr



L’Écho municipal - NO139 / SEPTEMBRE 2017 33

ÉDITORIAL

Edito

BONNE RENTRÉE A TOUS !

L’été s’achève et nous espérons qu’il vous a été 
profitable en termes de repos et de détente. C’est 
l’heure de la reprise : du travail pour certains, des 
activités associatives pour d’autres et pour les plus 
jeunes, la fameuse rentrée des classes ou pour les 
aînés, l’entrée ou le retour en fac ou dans les écoles 
qui prépareront leur avenir.

Cette période de vacances a été mise à profit pour 
réaliser les nombreux travaux programmés pour cette 
période : terrain synthétique de football du stade du 
Breuil (qui sera inauguré début octobre), diverses 
rénovations et travaux de mise en accessibilité dans 
les établissements scolaires de la ville, aménagements 
au gymnase Georges Pompidou au profit des 
associations, travaux de voirie et de trottoirs, poursuite 
de la rénovation de la gare…

Pour jalonner cette reprise, après la Fête patronale 
et ses attractions foraines, s’est tenue la Journée des 
associations, symbole de la richesse et de la diversité 
des activités mises à votre disposition. 

Cette manifestation fut également l’occasion de vous 
exposer et commenter l’un des projets forts de la ville : 
la réalisation de nos nouvelles médiathèque et crèche, 
cours Général de Gaulle. Vous trouverez, dans les 
pages qui suivent, un dossier de présentation de cet 
ouvrage majeur qui sera largement subventionné par 
différents partenaires publics.

La ville évolue en permanence avec ces travaux et ceux 
du futur ; nous faisons en sorte qu’elle reste dynamique 
et toujours agréable à vivre.

Enfin, ayons également une pensée pour tous les 
Antillais et notamment pour les familles des victimes de 
Saint-Martin, Saint-Barthélemy et la Guadeloupe qui 
ont été touchés par des ouragans exceptionnels.

Dominique Decugnière
Premier Maire Adjoint
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Extraits du Conseil municipal
Séance du 30 mars 2017
Le compte-rendu de la séance publique du Conseil municipal 
du 2 mars 2017 est adopté à la majorité des membres 
présents à cette séance.

Reprise anticipée des résultats 2016 au budget primitif 2017 
de la ville
Le projet de délibération est adopté à la majorité, avec 27 
pour, 6 abstentions (M. Gallet, M. Duchesnes, Mme Castaings, 
Mme Mezzarobba -par procuration-, Mme Darricarrère, M. 
Beeldens-Da Silva).

Budget primitif de la ville
Le projet de délibération est adopté à la majorité, avec 27 
pour, 5 abstentions (M. Gallet, M. Duchesnes, Mme Castaings, 
Mme Mezzarobba -par procuration-, Mme Darricarrère), 1 
contre (M. Beeldens-Da Silva).

Fiscalité locale : vote des taux d’imposition pour l’année 2017
Le projet de délibération est adopté à la majorité, avec 27 
pour, 5 abstentions (M. Gallet, M. Duchesnes, Mme Castaings, 
Mme Mezzarobba -par procuration-, M. Beeldens-Da Silva), 
1 contre (Mme Darricarrère).

Reprise anticipée des résultats 2016 au budget primitif 2017 
de l’eau et de l’assainissement
Le projet de délibération est adopté à la majorité, avec 27 
pour, 6 abstentions (M. Gallet, M. Duchesnes, Mme Castaings, 
Mme Mezzarobba -par procuration-, Mme Darricarrère, M. 
Beeldens-Da Silva).

Budget primitif de l’eau et de l’assainissement
Le projet de délibération est adopté à la majorité, avec 27 
pour, 6 abstentions (M. Gallet, M. Duchesnes, Mme Castaings, 
Mme Mezzarobba -par procuration-, Mme Darricarrère, M. 
Beeldens-Da Silva).

Fixation du taux 2017 de la taxe d’enlèvement des ordures 
ménagères (TEOM)
Le projet de délibération est adopté à la majorité, avec 32 
pour, 1 contre (Mme Darricarrère).

Autorisation de déposer une demande de permis de démolir 
et une demande de permis de construire sur la parcelle 
communale sise au 14 cours Général de Gaulle
Le projet de délibération est adopté à la majorité, avec 27 

pour, 6 abstentions (M. Gallet, M. Duchesnes, Mme Castaings, 
Mme Mezzarobba -par procuration-, Mme Darricarrère, M. 
Beeldens-Da Silva).

Fusion entre le syndicat mixte de la vallée de l’Orge aval 
(SIVOA) et le syndicat mixte du bassin supérieur de l’Orge 
(SIBSO)
Le projet de délibération est adopté à la majorité, avec 31 
pour, 2 abstentions (Mme Darricarrère, M. Beeldens-Da Silva).

Présentation du rapport définitif de la Chambre Régionale 
des Comptes portant sur la gestion de la société mixte 
d’action pour la revalorisation des déchets et énergies locales 
(SEMARDEL) et concernant les exercices de 2011 à 2015
Le Conseil municipal prend acte de la présentation de ce 
rapport.

Demande de subvention auprès du syndicat mixte Orge-
Yvette-Seine (SMOYS) pour l’électricité et le gaz pour l’achat 
de véhicules électriques et l’installation d’une borne de 
chargement
Le projet de délibération est adopté à l’unanimité.

Subvention de fonctionnement 2017 à la Caisse des Ecoles
Le projet de délibération est adopté à l’unanimité.

Subvention de fonctionnement allouée au Centre Communal 
d’Action Sociale pour l’exercice 2017
Le projet de délibération est adopté à la majorité, avec 32 
pour, 1 abstention (Mme Darricarrère).

Revalorisation des tarifs de location de salles pour l’année 
2017
Le projet de délibération est adopté à la majorité, avec 32 
pour, 1 abstention (M. Beeldens-Da Silva).

Election d’un nouveau représentant de la commune d’Épinay-
sur-Orge à la Commission locale d’évaluation des transferts 
de charges (CLETC) de la Communauté Paris-Saclay
Le projet de délibération est adopté à la majorité, avec 27 
pour, 6 abstentions (M. Gallet, M. Duchesnes, Mme Castaings, 
Mme Mezzarobba -par procuration-, Mme Darricarrère, M. 
Beeldens-Da Silva).

Organisation de l’élection de la commission de délégation 
de service public (DSP)
Le projet de délibération est adopté à l’unanimité.
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Séance du 18 mai 2017
Le compte-rendu de la séance publique du Conseil municipal 
du 30 avril  2017 est adopté à la majorité des membres 
présents à cette séance.

Revalorisation des tarifs de la taxe locale sur la publicité 
extérieure (TLPE)
Le projet de délibération est adopté à la majorité, avec 30 
pour et 1 abstention (M. Beeldens-Da Silva).

Convention de servitude pour l’installation d’un dispositif de 
protection cathodique avec GRT Gaz
Le projet de délibération est adopté à l’unanimité.

Révision annuelle des tarifs de la restauration, des accueils 
de loisirs, des accueils pré et post scolaires et des études 
surveillées – année scolaire 2017-2018
Le projet de délibération est adopté à la majorité, avec 30 
pour et 1 abstention (M. Beeldens-Da Silva).

Révision annuelle des tarifs des repas servis aux personnes 
âgées – année 2017-2018
Le projet de délibération est adopté à la majorité, avec 30 
pour et 1 abstention (M. Beeldens-Da Silva).

Modification du tableau des effectifs
Le projet de délibération est adopté à la majorité, avec 30 
pour et 1 abstention (M. Beeldens-Da Silva).

Bilan des acquisitions et des cessions foncières et/ou 
immobilières de la commune pour l’année 2016
Le Conseil municipal prend acte de la présentation de ce bilan.

Actualisation des tarifs de la participation pour le financement 
de l’assainissement collectif (PFAC) du Syndicat Intercommunal 
pour l’Aménagement Hydraulique de la Vallée de l’Yvette 
(SIAHVY) pour l’année 2017
Le projet de délibération est adopté à l’unanimité.

Tarifs de la participation eaux usées assimilées domestiques 
(EU-AD) pour 2017 par le Syndicat Intercommunal pour 
l’Aménagement Hydraulique de la Vallée de l’Yvette (SIAHVY)
Le projet de délibération est adopté à l’unanimité.

Rapport d’activités 2016 des concessions électricité et gaz 
par le Syndicat Mixte Orge-Yvette-Seine (SMOYS)
Le Conseil municipal prend acte de la présentation de ce 
rapport.

Election des membres de la commission de délégation de 
service public (DSP)
Demande de subvention au titre de la réserve parlementaire 
2017
Le projet de délibération est adopté à la majorité, avec 27 pour, 
4 abstentions (M. Gallet, M. Duchesne, Mme Mezzarobba, 
Mme Darricarrère).

Séance du 22 juin 2017
Le compte-rendu de la séance publique du Conseil municipal 
du 18 mai 2017 est adopté à la majorité des membres 
présents à cette séance.

Compte de gestion 2016 – budget ville
Le projet de délibération est adopté à la majorité, avec 26 pour, 
5 abstentions (M. Gallet, Mme Castaings - par procuration -, 
Mme Mezzarobba, Mme Darricarrère, M. Beeldens-Da Silva).

Compte administratif 2016 – budget ville
Le projet de délibération est adopté à la majorité, avec 26 
pour, 5 abstentions (M. Gallet, Mme Castaings - par procuration -, 
Mme Mezzarobba, Mme Darricarrère, M. Beeldens-Da Silva).

Affectation des résultats 2016 – budget ville
Le projet de délibération est adopté à la majorité, avec 26 
pour, 5 abstentions (M. Gallet, Mme Castaings - par procuration -, 
Mme Mezzarobba, Mme Darricarrère, M. Beeldens-Da Silva).

Compte de gestion 2016 – budget eau et assainissement
Le projet de délibération est adopté à la majorité, avec 26 
pour, 5 abstentions (M. Gallet, Mme Castaings - par procuration -, 
Mme Mezzarobba, Mme Darricarrère, M. Beeldens-Da Silva).

Compte administratif 2016 – budget eau et assainissement
Le projet de délibération est adopté à la majorité, avec 26 
pour, 5 abstentions (M. Gallet, Mme Castaings - par procuration -, 
Mme Mezzarobba, Mme Darricarrère, M. Beeldens-Da Silva).

Affectation des résultats 2016 – budget eau et assainissement
Le projet de délibération est adopté à la majorité, avec 26 
pour, 5 abstentions (M. Gallet, Mme Castaings - par procuration -, 
Mme Mezzarobba, Mme Darricarrère, M. Beeldens-Da Silva).



Acquisition d’une parcelle cadastrée section ZD n° 387 sise 
le long du lotissement de l’impasse du Billoir
Le projet de délibération est adopté à la majorité, avec 30 
pour et 1 abstention (M. Beeldens-Da Silva).

Incorporation de biens sans maître dans le domaine privé 
communal
Le projet de délibération est adopté à l’unanimité.

Acquisition des parcelles cadastrées section AI n° 678, 679, 
680, 685, 686 et 687 sise le long de la voie des Prés, à 
hauteur du lotissement de l’ancien lavoir
Le projet de délibération est adopté à l’unanimité.

Adoption du nouveau règlement intérieur du cimetière 
communal
Le projet de délibération est adopté à l’unanimité.

Convention de fonds de concours entre la commune d’Epinay-
sur-Orge et la Communauté Paris-Saclay pour la réhabilitation 
d’un terrain de football synthétique
Le projet de délibération est adopté à la majorité, avec 26 pour, 
5 abstentions (M. Gallet, Mme Castaings - par procuration -, 
Mme Mezzarobba, Mme Darricarrère, M. Beeldens-Da Silva).

Signature de l’avenant n° 1 au contrat de délégation de service 
public de l’assainissement
Le projet de délibération est adopté à la majorité, avec 26 pour, 
5 abstentions (M. Gallet, Mme Castaings - par procuration -, 
Mme Mezzarobba, Mme Darricarrère, M. Beeldens-Da Silva).

Présentation du rapport de la Commission Locale d’Evaluation 
des Transferts de Charges (CLETC)
Le projet de délibération est adopté à la majorité, avec 30 
pour et 1 abstention (M. Beeldens-Da Silva).

Signature d’une convention avec l’État dans le cadre du 
dispositif d’un contrat d’accompagnement dans l’emploi
Le projet de délibération est adopté à l’unanimité.

Attribution de subventions communales aux associations pour 
l’année 2017
Le projet de délibération est adopté à la majorité, avec 28 
pour et 1 abstention (M. Beeldens-Da Silva). M. Legouge et 
M. Profichet ne prennent pas part au vote.

Séance du 30 juin 2017
Le compte-rendu de la séance publique du Conseil municipal 
du 22 juin 2017 est adopté à la majorité des membres 
présents à cette séance.

Désignation des délégués titulaires et suppléants pour l’élection 
sénatoriale du 24 septembre 2017
Le Conseil municipal désigne sans débat et au scrutin secret 
9 délégués suppléants.
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Retrouvez l’intégralité des Conseils municipaux
sur le site de la ville www.ville-epinay-sur-orge.fr

> Communications municipales
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Un projet ambitieux au service de tous

La genèse du projet :  
le choix du lauréat
Un concours a été initié par la municipalité 
visant à sélectionner l’architecte en charge 
du projet. Plus d’une centaine de candidats 
ont répondu à l’appel. En septembre 2016, 
c’est le cabinet Bruno Huerre Architecture 
qui a été retenu pour la réalisation de la 
médiathèque et de la crèche. 

Les bâtiments existants, trop contraignants 
et inadaptés aux normes d’accueil des 
personnes à mobilité réduite, seront démolis. 

Le projet porte la volonté de créer un 
véritable lieu urbain et paysagé, un nouveau 
point de rencontres sur notre territoire 
communal où se dérouleront de nouvelles 
activités. 

Ce bâtiment mutualisé, qui comportera une 
crèche et une médiathèque associées à un 
auditorium et un espace café, a été pensé 
comme un ensemble unitaire au sein duquel 
la fluidité des circulations et la convivialité 
seront essentiels. 
Ainsi, un hall partagé – également lieu 
d’expositions – desservira la crèche et la 
médiathèque dès l’entrée principale.

Le projet architectural
La forme de l’édifice et l’écriture des façades 
expriment l’identité du lieu : unité, accueil, 
lumière et spatialité. Les matériaux sont 
choisis pour s’insérer dans le site et assurer 
une pérennité maximale. 

La façade principale orientée au nord forme 
un véritable appel à entrer : transparence, 
dessins des menuiseries et toiture débordante 
pourvue de pyramides inversées, lumineuses 
la nuit. Visible depuis l’espace urbain, le 

jardin de la médiathèque est directement 
accessible par un porche. 
La nature exacte des matériaux, ainsi que 
les teintes définitives seront choisies lors de 
la phase travaux.

La pente de la toiture accompagne celle 
du terrain et amène vers la terrasse et vers 
le jardin.

Les espaces intérieurs bénéficient de belles 
hauteurs sous plafond. La lumière naturelle 
sera largement présente, tout en préservant 
confort thermique et visuel.

La transparence des façades, la centralité 
de l’équipement, la diversité des prestations 
proposées contribueront à la force de ce 
projet social et culturel au service de tous 
les Spinoliens.

La médiathèque
et
de

crèchela
demain

À l’automne 2019, notre ville inaugurera une médiathèque et une crèche, toutes deux situées en plein centre-ville, 
cours Général de Gaulle. L’actuelle médiathèque (inaugurée en 1977) est devenue largement inadaptée pour accueillir 
l’ensemble des usagers et des nouveaux services proposés aujourd’hui. Cette nouvelle offre culturelle, ouverte à 
tous, sera résolument tournée vers les nouvelles technologies, l’accès à l’information sous toutes ses formes, mais 
sera aussi et surtout un lieu de grande convivialité. 
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Cette nouvelle médiathèque, spacieuse, accueillante 
et conviviale, s’étendra sur 1 220 m2, tandis que la 
crèche à gestion privée occupera 300 m2 en rez-
de-jardin et aura une capacité de 30 berceaux. 
Cette mutualisation de deux services dans un même 
bâtiment est opportune puisqu’elle permettra de 
réunir deux activités complémentaires au cœur 
d’Épinay-sur-Orge. L’ensemble sera construit sur 
l’emplacement de l’ancienne maison de retraite, 
cours Général de Gaulle. Grâce à cet emplacement 
stratégique en centre-ville, la médiathèque et la 
crèche seront à proximité immédiate de la Poste, de 
l’école Paul Valéry, du marché, des commerces et 
de la mairie, ainsi que sur le trajet menant à la gare 
RER. Au cœur des activités et des déplacements de 
la population, les deux équipements bénéficieront 
d’un magnifique jardin arboré de plus de 600 m2 
qui sera largement ouvert à la population.

La culture et l'innovation 
au coeur de la ville

Un projet aux objectifs 
multiples
L’accès à l’information, aux savoirs et à la culture 
sont les conditions nécessaires à l’épanouissement, 
au développement de l’individu ainsi qu’à 
l’exercice de sa citoyenneté. Les pratiques 
culturelles – et notamment la lecture et la maîtrise 
de l’écrit – permettent à chacun de construire son 
jugement, de s’émanciper, de comprendre et de 
s’ouvrir au monde et aux autres. Les médiathèques, 
garantes de ces missions, proposent des outils 
favorisant l’intégration, la mixité sociale, 
l’expression culturelle et le partage.

Ce sont ces valeurs fondamentales et ces 
objectifs qui animent la municipalité et qui, plus 
que jamais, ont permis d’alimenter la réflexion 
pour l’élaboration du programme de la future 
médiathèque. ...
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Enjeux et missions de la future médiathèque
Les pratiques culturelles, et notamment la lecture et la maîtrise de l’écrit, permettent à chacun de construire son 
jugement, d’accéder à l’autonomie, de comprendre et de s’ouvrir au monde qui l’entoure et aux autres. Les 
médiathèques, garantes de ces missions, proposent des outils favorisant l’intégration, la mixité sociale, l’expression 
culturelle et le partage.

Rendre la culture accessible 
à tous et contribuer 
au développement du livre 
et de la lecture
La médiathèque, par la diversité de ses col-
lections, de ses animations et services et par 
la gratuité de son accès, est l'un des lieux 
culturels les plus accessibles. 
Elle est un lieu de ressources pour l’infor-
mation, les loisirs, la culture et la formation 
des usagers.

Garantir une accessibilité et 
un confort d'usage pour tous  
Une attention particulière sera portée sur la 
signalétique afin que chacun puisse s'orien-
ter aisément. L’accès à la crèche et à la mé-
diathèque ainsi que les cheminements exté-
rieurs seront accessibles aux personnes à 
mobilité réduite.

 

Encourager l’exercice 
de la citoyenneté
Le citoyen est un contributeur de la démo-
cratie et un membre de la société. Cette no-
tion est très fortement liée avec les notions 
d’information ou de lutte contre les inéga-
lités. En ce sens, la médiathèque favorise 
l’accès à ces informations  par des actions 
de médiation et de formation.

Favoriser la réussite scolaire 
La médiathèque s'inscrit en complémentari-
té du temps scolaire. Dans le domaine édu-
catif, l'offre des collections, de ressources 
documentaires, d'espaces et d'équipements 
informatiques permet de soutenir et de fa-
voriser l'aquisition de nouveaux apprentis-
sages qui contribuent à une meilleure réus-
site scolaire.

Favoriser la mixité sociale
Lieu de rencontres et de convivialité, la mé-
diathèque sera ouverte à tous. Intergéné-
rationnelle, elle renforcera les liens et la 
cohésion sociale sur le territoire. Une ré-
ponse sera apportée aux besoins d’infor-

mation, de loisirs et de culture de chacun 
(scolaires, étudiants, actifs ou demandeurs 
d’emplois, retraités...).

Innover 
Par son concept de « 3ème lieu » qui re-
place les usagers au cœur du projet, la mé-
diathèque se veut innovante, à l’écoute des 
nouvelles pratiques culturelles et des nou-
veaux modes d’accès à l’information et aux 
loisirs. Le numérique (tablettes, jeux-vidéo, 
réalité virtuelle…) et les pratiques partici-
patives seront notamment encouragées au 
sein d’espaces entièrement modulables, plus 
chaleureux et plus confortables.

Participer à l’aménagement 
du territoire 
L’implantation de la future médiathèque et 
de la crèche en cœur de ville, sur l’espla-
nade à proximité de tous les lieux de vie 
urbains (écoles, commerces, mairie, Poste, 
marché, arrêts bus et gare RER...), va ren-
forcer la dynamique engagée par la col-
lectivité en termes de rénovation urbaine, 
d’attractivité et d’amélioration de la quali-
té de vie dans la commune.
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“
Depuis l’arrivée de l’informatique, d’Internet et des nouvelles 
technologies, les médiathèques ont entamé un long processus 
d’évolution et de transformation pour répondre aux nouveaux 
besoins et attentes des publics. Le temps ancien des bibliothèques 
poussiéreuses est désormais révolu ! 

L’heure est à la convivialité, au multimédia et à de nouveaux 
services proposés aux usagers. Les médiathèques du XXIème siècle 
mettent à disposition des collections sur supports culturels variés 
(livres et revues, CD et DVD, jeux de société et jeux vidéo), 
mais également des services et des animations à destination de 
tous les publics (rencontres littéraires, débats, concerts, ateliers 
de bricolage, de loisirs créatifs ou numériques, jeux et heures 

du conte, accueils de groupes scolaires, accès à distance aux 
collections sous format dématérialisé...). La médiathèque d’Épinay 
ne restera pas sur le bord du chemin ! 

Le projet de relocalisation du service lancé par la municipalité 
lui permettra de parachever de manière plus forte encore son 
processus d’adaptation aux nouvelles attentes des usagers afin 
que chacun puisse y trouver sa place et s’y sentir comme chez 
lui. La médiathèque sera avant tout un lieu de vivre-ensemble 
où chaque citoyen pourra trouver sa place pour des usages 
individuels ou collectifs.

L’action culturelle 
sur le territoire

La médiathèque s’inscrit de manière 
cohérente dans la politique culturelle 

locale. Une programmation de 
qualité, des actions d’animation 

variées garantiront l’inscription de 
cet établissement dans le paysage 

culturel du territoire. La médiathèque 
a vocation à desservir l'ensemble 
de la population spinolienne. Des 

actions spécifiques seront mises en 
œuvre afin de toucher

tous les publics.

C'est le nombre 
de documents 
imprimés et 
mult imédias 
dont vous pour-
rez désormais 
profiter dans 
la nouvelle 
médiathèque. 
livres, revues, 
CD et DVD...

30 000

Un projet fort et ambitieux pour l'avenir des Spinoliens
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VIE MUNICIPALE

Des espaces de vie pour tous
Rez-de-jardin

Rez-de-chaussée

La place 
C’est le point névralgique du bâtiment où tous les usagers se croiseront avant 
de découvrir l’ensemble des espaces proposés, organisés autour d’un atrium 
central. Cet espace, ouvert sur toute la médiathèque et sur le jardin, sera celui 
de la presse sur format papier et numérique, des revues et de l’actualité… Les 
usagers pourront y emprunter leurs documents grâce à des automates de prêt. 
Un atelier dans la médiathèque favorisera les pratiques participatives et offrira 
un lieu d’expression, de formations et de loisirs. Tourné vers le numérique 
et le travail collaboratif, cet espace sera doté d’un parc informatique et les 
bibliothécaires y animeront des ateliers de loisirs créatifs pour tous les publics 
(bricolage, jeux, cuisine, pratique artistique).

Auditorium

La crèche
L’accès à la crèche située au rez-de-jardin se fera 
depuis le hall d’accueil. Avec une capacité de trente 
berceaux, la crèche permettra aux nouveaux parents 
de bénéficier d’un moyen de garde supplémentaire 
en plein centre-ville. Naturellement, le public de la 
crèche, professionnels de la petite enfance, enfants et 
parents, pourront pleinement profiter des collections 
et animations de la médiathèque : une mutualisation 
bénéfique à tous ! 

Un hall d’accueil, cœur de la structure
La qualité de l’accueil est une des priorités des équipes. Le hall est un axe 
fort de l’équipement, point d’articulation entre l’espace urbain et le bâtiment 
qui sera visible, accessible, lumineux et confortable. Cet accueil sera partagé 
par le public de la crèche et le public de la médiathèque. Il orientera à la fois 
vers la médiathèque, la crèche et l’auditorium. Un ascenseur et un escalier 
permettront d’accéder soit à la crèche, soit à l’étage supérieur. Des expositions 
temporaires y seront proposées en lien avec les associations locales ou des 
manifestations communes au territoire de la Communauté d’agglomération 
Paris-Saclay.

Auditorium
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VIE MUNICIPALE

1er étage

Un café
Il sera le lieu convivial par excellence et contribuera à donner une nouvelle identité à la 
médiathèque. Cet espace chaleureux favorisera les rencontres, les pauses et les échanges. 

Des collections pour tous à l’étage
L’étage, ouvert sur l’atrium, sera aménagé avec 
l’ensemble des collections documentaires en 
suivant un parcours cohérent par âge : enfants, 
adolescents et adultes. Des collections multi-
supports répondront aux attentes des publics 
de tous âges. Riche d’un fonds de 30 000 
documents, la nouvelle médiathèque satisfera  
les désirs de formation et de culture de chacun. 
Le mobilier choisi avec soin permettra la création 
de zones plus ou moins calmes afin que tous les 
usagers et toutes les pratiques – plus ou moins 
studieuses – puissent coexister !

L’auditorium
Accessible depuis le hall d’accueil, l’auditorium pourra accueillir jusqu’à 80 personnes. 
Dans cet espace, des concerts, spectacles, animations littéraires, cinématographiques et des 
conférences seront organisés en journée ou en soirée.

Un jardin
Le jardin arboré de 600 m2, véritable havre de paix, proposera un espace propice à la 
rêverie où seront proposées diverses animations : concerts, lectures ou ateliers de jardinage.

Le numérique fera de la médiathèque un lieu 
culturel ancré dans son temps et sur son territoire avec : 
• la mise à disposition de tablettes tactiles,
• un site web repensé et plus performant,
• un accès au wi-fi pour tous,
• des ordinateurs de bureau et portables en libre accès,
• une offre de jeux-vidéo,
• des ressources culturelles en ligne (presse, musique,    
cinéma).

Le numérique
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SCOLAIRE

Le Portail Famille permettra de gérer l’inscription de vos 
enfants aux accueils de loisirs, aux accueils périscolaires 
et à la restauration scolaire via internet. Il permettra de 
régler également en ligne les factures liées à ces différentes 
prestations.
Le Portail Famille est accessible via le site internet de la Mairie 
www.ville-epinay-sur-orge.fr

En naviguant sur le portail, vous pourrez : 
• effectuer des réservations pour que vos enfants bénéficient 
des prestations périscolaires et accueil de loisirs,
• consulter votre dossier famille,
• transmettre des documents au service scolaire,
• consulter vos factures et payer en ligne, si vous n’êtes pas 
en prélèvement automatique. 

Portail Famille
Afin de faciliter vos démarches administratives liées 
aux affaires scolaires et périscolaires, la mairie 
d’Épinay-sur-Orge ouvre un Portail Famille.

Vous êtes invités à vous rendre au service scolaire de la mairie 
pour récupérer vos identifiants de connexion. 

En effet, le décret relatif à l’organisation de la semaine 
scolaire qui dispose que des adaptations peuvent être 
autorisées jusqu’en 2019 a été publié trop tardivement 
pour être appliqué dès le mois de septembre sans remettre 
en cause l’organisation des services dédiés aux affaires 
scolaires, ainsi que les emplois qui avaient été confirmés 
dès le mois de mai.
L’évolution des rythmes scolaires nécessite un temps de 
concertation entre les fédérations de parents d’élèves, les 
équipes éducatives, l’Inspection Académique que nous allons 
initier dès le mois d’octobre 2017 afin de faire un bilan de 
l’organisation actuelle et de proposer des aménagements 
pour la rentrée 2018.
D’ores et déjà, nous savons qu’un sondage réalisé par les 
associations de parents d’élèves en juin dernier a montré 
un très fort désir des parents et des enseignants de revenir 
à la semaine de quatre jours.
Les familles seront informées de la décision prise lors des 
différents conseils d’école aussitôt que possible afin qu’elles 
puissent s’organiser pour la prochaine rentrée.

Les rythmes scolaires : 
une concertation engagée
Comme de nombreuses communes françaises, la 
ville d’Épinay-sur-Orge a choisi de rester cette année 
encore sur les rythmes scolaires mis en place en 
2015.



DÉCHÈTERIE SIREDOM
Rue de la Croix Ronde
NOUVEAUX HORAIRES ET JOURS  D'OUVERTURE DEPUIS LE 1er janvier 2017. 
La déchèterie est ouverte les mercredis et les samedis de 9h à 12h et de 13h à 17h  à 
tous les Spinoliens, sur présentation d’un badge. Pour obtenir ce badge, s'adresser en mairie, 
auprès des services techniques, en fournissant un justificatif de domicile et une pièce 
d’identité. Le badge vous sera envoyé ensuite par courrier. Les dépôts sont limités à 1 m3.

PLATES-FORMES ÉCOLOGIQUES  
DÉPARTEMENTALES
13, rue Paul Langevin - Ste-Geneviève-des-Bois
(suivre fléchage "Espace écologique")
Voie du Cheminet - Morangis
Tél. : 01 69 09 57 18
Attention : Même badge que pour la déchèterie
SIREDOM d'Épinay-sur-Orge.

Horaires d’ouverture
Lundi, mercredi, jeudi,  
vendredi et samedi
de 9h30 à 12h et de 13h30 à 18h.
Dimanche de 9h30 à 12h30.
Attention : fermeture tous les mardis  
et jours fériés.

Collecte des encombrants
Tous les encombrants (sauf liste ci-dessous) sont ramassés le
2e mardi de chaque mois sur l’ensemble de la commune.

LA COLLECTE À DOMICILE

Ordures ménagères mercredi - samedi

Végétaux
lundi, du 20 mars au 27 novembre 2017,

collectés en sac papier.
Le reste de l’année,

il faut les déposer à la déchèterie.

Verres mercredi

Emballages - Papiers vendredi (cf. mémo ci-dessous)

Encombrants

les mardis 10 octobre, 14 novembre, 
12 décembre.

Attention, ne doivent pas être déposés 
sur le trottoir mais en déchèterie :

les équipements électriques
et électroniques (tout ce qui a une prise 
de courant), huiles, gravats, plâtre et 

plaques de plâtre, peintures,
bouteilles de gaz, extincteurs, pneus, 
vieux sanitaires, déchets dangereux.

Rappel : les sacs et les bacs contenant les déchets doivent être déposés sur le 
trottoir, au plus tôt à 18h, la veille du jour de la collecte.

Être citoyen,  
ça commence  
comme ça...
 
 COLLECTE DES DÉCHETS 

 Vos poubelles ne peuvent pas être sorties sur le trottoir avant la veille  
au soir de la collecte. Par exemple, pour le verre, vous devez les sortir  
le mardi soir au plus tôt à 18h.

 
 BRICOLAGE 

Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés à l’aide d’outils  
ou d’appareils bruyants peuvent être effectués :

 les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30,

 le samedi de 9h à 12h et de 16h à 19h,

 les dimanches et jours fériés de 10h à 12h.

Le brûlage à l’air libre de tous les déchets est quant à lui interdit.

VOISINAGE

    Soyez respectueux de vos voisins, évitez les tapages nocturnes

      après 22h.

 
 ÉLAGAGE 

 Chaque propriétaire est tenu d’entretenir ses plantations en bordure 
de voie publique. Il est obligatoire de respecter les alignements de 
propriété jusqu’à 2,50  m de hauteur.  En effet, les arbres, arbustes 
ou autres ne doivent pas empiéter ou gêner la circulation des voitures 
sur la route ou des piétons sur les trottoirs. 

 
 ASSAINISSEMENT 

 Avant les contrôles de conformité d’assainissement réalisés par la 
Lyonnaise des Eaux, il vous est conseillé de vérifier que vos eaux 
usées sont bien reliées au collecteur d’eaux usées et que vos eaux 
pluviales sont soit reliées au caniveau dans la rue, soit à un puisard 
dans votre propriété, soit au réseau d’eaux pluviales. 

Si ce n’est pas le cas, il est préférable d’effectuer les travaux nécessaires  
pour corriger cela afin d’éviter des frais inutiles de contre-visite.

Un mémo pour bien trier
Depuis le 1er octobre 2016, nouvelles consignes de tri.
Tous les emballages en plastique, carton, polystyrène
vont dans le tri sélectif (bac jaune).
Pour le consulter, rendez-vous sur :
www.ville-epinay-sur-orge.fr

DÉCHÈTERIE SIREDOM
Service aux usagers pendant la fermeture des bureaux

Un problème pour déposer vos déchets en éco-centres ou sur l'une des plateformes 
d'apport volontaire ? Appelez le : 01 69 74 23 50. 

Pour exposer votre point de vue, faire part d'une réclamation,
laissez un message sur : ecocitoyen@siredom.com - Réponse dans les 48h.
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RENSEIGNEMENTS
ADMINISTRATIFS

CONTACTER VOTRE DÉPUTÉE
 Mme Marie-Pierre Rixain  
marie-pierre.rixain@assemblee-nationale.fr 
marie-pierre.rixain@en-marche.fr

 Assemblée Nationale
 126 rue de l'Université - 75355 PARIS 07 SP

PERMANENCE D’ACCUEIL SÉCURITÉ SOCIALE
 Agence locale de Longjumeau 
86, Boulevard du Docteur Cathelin

CENTRE D’ASSURANCE MALADIE
 Gestion des dossiers et remboursements 
CPAM - 91040 Évry CEDEX .... 36 46

CONSULTATIONS JURIDIQUES
 Salle Charaintru (sur rendez-vous) 
.............................. 01 69 10 25 60

Mairie
8 rue de l’Eglise 
91360 Épinay-sur-Orge
01 69 10 25 60

Ouverture au public des services :
 lundi, mardi, jeudi et vendredi
de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30.

 mercredi et samedi
de 8h30 à 12h (fermée l’après-midi).

 

Rencontrez vos 
élus

 M. le Maire 
01 69 10 25 61

 Mmes et MM. les Adjoints 
01 69 10 25 60
• Ressources Humaines, Associations 
Dominique Decugnière
• Affaires Sociales 
Geneviève Besse
• Technologies de l’information et la commu-
nication, services numériques 
Pierre Marteau
•Jeunesse, Sport 
Monique Noël
• Travaux, Espaces verts 
Christian Scoupe
• Affaires scolaires et péri-scolaires, CME 
Véronique François
• Questions environnementales
Maurice Legouge
• Animation, Fêtes et cérémonies
Ghislaine Badouix-Vergnes 
• Urbanisme et aménagement des territoires
Didier Chinardet

LYONNAISE DES EAUX
Services administratifs : 01 69 51 75 00
www.lyonnaise-des-eaux.fr

ÉLECTRICITÉ - GAZ DE FRANCE
 Serveur vocal ............ 09 69 324 324 
Raccordement ........... 09 69 363 534 
Urgence gaz naturel   0 800 47 33 33

CENTRE ANTI-POISONS
 Hôpital Fernand Vidal - 75010 Paris 
200, rue du Faubourg Saint-Denis 
............................... 01 40 05 48 48

CLINIQUES - HÔPITAUX
 Centre médical Saint-Laurent 
9, route de Corbeil à Villemoisson-sur-Orge 
............................... 01 69 51 62 62

 Clinique de l’Yvette 
67, route de Corbeil à Longjumeau 
............................... 08 26 30 60 30

 Hôpital de Longjumeau
 159, rue du Président F. Mitterrand 

............................... 01 64 54 33 33

MÉDECINS GÉNÉRALISTES
 Dr Sandrine Perrot - Dr Michel Rondier 
2, rue du Parc .......... 01 69 92 58 77

 Dr Joseph Rebot 
8, rue de la Gare ..... 01 69 09 21 22

 Dr Michel Saur 
50/52, Grande Rue    01 69 10 03 01

ÉCOLES
 Groupe Scolaire Paul Valéry 
rue des Écoles 
Élémentaire .............  01 69 10 06 65 
Maternelle ..............  01 69 10 02 69 
Périscolaire élémentaire 01 69 10 07 22 
Périscolaire maternel   01 69 10 03 84

 Groupe Scolaire Albert Camus 
Place Gabriel Péri 
Élémentaire ............   01 69 10 04 98 
Maternelle .............   01 69 10 01 05 
Périscolaire élémentaire 01 69 34 11 62 
Périscolaire maternel   01 69 34 11 62

 Templiers 
Rue de la Croix Ronde 
Maternelle ............... 01 69 10 04 13 
Périscolaire maternel   01 69 10 04 41

 Accueil de Loisirs sans hébergement 
Accueil de Loisirs élémentaire 
5, rue de la Croix Ronde 
............................... 01 69 10 08 95

 Accueil de Loisirs maternel 
Place Gabriel Péri .... 01 69 34 11 62

COLLÈGE D’ENSEIGNEMENT SECONDAIRE
 André Maurois ......... 01 69 09 06 00

MÉDIATHÈQUE
 65, Grande Rue ......  01 69 09 82 32
Horaire d’ouverture du 1er septembre au 30 juin
Mardi et jeudi - 16h à 18h
Mercredi - 10h à 12h30 et 14h à 18h
Vendredi - 10h à 12h30 et de 16h à 18h 
Samedi - 10h à 12h30 et de 14h à 18h

LA POSTE
 Cours Général de Gaulle             3631 
............................... 01 69 74 17 90
Ouverture du lundi au vendredi de 9h à 12h  
et de 14h à 18h30 - le samedi de 9h à 12h.

CENTRES DES FINANCES PUBLIQUES DE 
MASSY

 6/8, avenue de France 
91744 Massy CEDEX... 01 69 93 58 00

RECETTE MUNICIPALE ET TRÉSORERIE PRINCIPALE
 3/5, rue Pierre Brossolette  
91600 Savigny-sur-Orge 
............................... 01 69 44 04 55
Ouverture du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13h à 
16h - fermeture le mardi et jeudi après-midi.

À votre écoute
Allo enfance maltraitée
              119
Drogue info service
         0 800 23 13 13
Sida info service
         0 800 84 08 00
Solidarité vieillesse
           39 77
SOS Femmes battues
           39 19

Croix Rouge écoute
          0 800 858 858

Vous avez un projet immobilier ?
Contactez votre conseillère immobilier

sur Epinay-sur-Orge et ses environs
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RAMASSAGE DES ENCOMBRANTS

MARDI 10 OCTOBRE
Les encombrants doivent être déposés 

sur le trottoir la veille au soir, au plus tôt.

ATTENTION : ne doivent pas être déposés 
sur le trottoir mais en déchèterie :

 les équipements électriques et électroniques 
(tout ce qui a une prise de courant), 

huiles, gravats, plâtre et plaques de plâtre, 
peinture, bouteilles de gaz, extincteurs, pneus, 

déchets dangereux.

DÉCHETS VERTS
Dépôt en déchèterie,

et collectes les 2, 9, 16, 23 et 30 octobre 2017.

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA DÉCHÈTERIE

mercredis et samedis uniquement
de 9h à 12h et de 13h à 17h 

sur présentation d’un badge à se procurer 
en mairie, auprès des services techniques.

Conseil Municipal des Enfants : élections 2017

Les élections du Conseil Municipal des Enfants auront 
lieu  jeudi 12 octobre pour les écoles élémentaires et  
le mercredi 11 octobre pour le collège André Maurois.
La proclamation des résultats se fera à la mairie, salle des 
mariages, vendredi 13 octobre à 18h.

Concours des "maisons et balcons fleuris"

Les enfants du CME, membres du jury, récompenseront  
les grands gagnants du concours des maisons et balcons 
fleuris 2017, vendredi 13 octobre à 18h, salle des mariages.
Cette cérémonie sera, pour les nouveaux élus, la première 
de l’année scolaire !

Banquet d'automne

Un banquet est offert par la Municipalité, le dimanche 15 
octobre à 12 h, salle des fêtes Georges Pompidou.
Ce banquet est destiné aux personnes de 65 ans et plus.
Banquet dansant animé par l’orchestre d'André Philippe. 
Inscription obligatoire. Rens. : 01 69 10 25 66.

Le Ticket loisirs jeunes (Tlj)

La Caisse d’Allocations Familiales de l’Essonne reconduit 
son opération “Tickets loisirs jeunes“.  Ce ticket permet aux 
enfants de 6 à 15 ans (nés entre le 1er janvier 2002 et le 
31 décembre 2011) de bénéficier d’une aide pour pratiquer 
une activité (culturelle, sportive, artistique...).
La CAF verse à la famille, sous condition de ressources, 
le montant du ticket, après réception de l’attestation 
d’inscription à l’activité choisie.
Cette attestation doit être envoyée avant le 31 octobre 2017.  

En 2017, le TLJ est compris entre 27 et 102 euros, 

Quotient familial Montant par enfant

de 0 à 462 € 102 €

de 463 à 548 € 58 €

de 549 à 633 € 42 €

de 634 à 719 € 27 €

Pour en savoir plus :
CAF de l’Essonne - Service actif
Tél. 01 69 26 85 60 ou 01 69 26 85 40.Permanences 

Permanence Urbanisme

Une permanence se tiendra en mairie samedi 21 octobre de 
9h à 11h, avec l'élu chargé de l'urbanisme, sur des questions 
liées à vos projets de construction ou à l'aménagement de 
la ville.
Prendre rendez-vous par téléphone au : 01 69 10 25 70.

Rendez-vous de jeux du CME

Le prochain rendez-vous de jeux du Conseil Municipal des 
Enfants aura lieu le mercredi 25 octobre entre 15h et 17h, 
salle des fêtes Georges Pompidou.
Venez jouer en famille et entre amis à des jeux de 
construction, de société, de logique, d’agilité… 
Les enfants resteront sous la responsabilité de leurs parents 
durant toute la durée de l'animation.
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EN CAS D’URGENCE
SAMU ....................................................................................................... 15
POLICE ..................................................................................................... 17
POMPIERS ............................................................................................. 18
URGENCES (numéro unique européen)..............................112

LE SOIR, LES JOURS FÉRIÉS ET LE DIMANCHE

SOS MÉDECINS..... .........................................08 26 88 91 91
PHARMACIES DE GARDE
Appeler le commissariat
de Longjumeau.....................................................01 69 79 23 70
Pour les dimanches, la pharmacie de garde est indiquée 
sur les portes de toutes les pharmacies d’Épinay.
CDAU 91 ..............................................................  15, 18 ou 112
Le Centre Départemental d’Appels d’Urgence de 
l’Essonne est une plate-forme commune au SAMU  
et aux Sapeurs-pompiers. En composant l’un de ces  
3 numéros d’urgence, un opérateur vous dirigera vers  
le service d’urgence le plus approprié à votre situation.

Formation BAFA - Approfondissement

Le Service Jeunesse, en partenariat avec l'U.C.P.A., organise 
un stage d’approfondissement BAFA (Brevet d’Aptitude aux 
Fonctions d’Animateur) du lundi 19 au samedi 24 février 
2018 en externat. 
Conditions : être âgé de 17 à 25 ans et avoir validé son 
stage pratique auprès de la D.D.C.S. 
Pour postuler, les candidats doivent remplir une fiche de 
candidature auprès du Service Jeunesse : 8, rue de l’Église, 
parc de la Mairie - 01 69 34 46 68. Fin des inscriptions  
vendredi 5 janvier 2018, nombre de places limité.
Horaires : lundis, mardis, jeudis et vendredis de 16h à 18h30, 
et mercredis de 14h à 18h (hors vacances scolaires).

Vacances de la Toussaint avec le Point Jeunes

Les activités du Point Jeunes 11-17 ans seront disponibles 
à partir du mardi 3 octobre sur le site web de la mairie 
(www.ville-epinay-sur-orge.fr/enfance-a-jeunesse/service-
jeunesse) OU sur la page facebook du Point Jeunes 
d'Épinay-sur-Orge.
Début des inscriptions mardi 3 octobre à 16h.

Le service jeunesse propose

Cours de mathématiques pour les lycéens tous les samedis 
dès le mois d'octobre, sur rendez-vous au 01 69 34 46 68. 
Aide à l'élaboration d'un C.V. pour les jeunes de 18 à 25 
ans sur rendez-vous au 01 69 34 46 68.

Médiathèque

La médiathèque propose de nombreuses animations 
gratuites et ouvertes à tous, dans la limite des 
places disponibles. Reportez-vous à la rubrique  
"Ça se passe à Épinay". Alors n’hésitez plus, venez à la 
médiathèque !   Horaires d’ouverture :
Mardi : 16h-18h
Mercredi : 10h-12h30 et 14h-18h30
Jeudi : 16h-18h
Vendredi : 10h-12h30 et 16h-18h
Samedi : 10h-12h30 et 14h-18h

INFO ÉNERGIE

Comment faire des économies d’énergie dans son logement ?
Le chauffage domestique et la production d’eau chaude 
sanitaire représentent en moyenne 70 % des dépenses 
d’énergie d’un ménage.

Aussi, dans l’habitant existant, on peut faire rapidement des 
économies d’énergie en remplaçant une installation ancienne 
ou en faisant des travaux d’isolation de son logement.

Un conseiller info énergie de l’Agence Locale de l’Energie 
et du Climat (ALEC) peut vous aider dans vos démarches 
de réduction de votre budget énergie en établissant un 
pré-diagnostic de votre logement et en vous guidant dans 
le choix des travaux à réaliser. Il vous informe également 
sur les dispositifs d’aides financières pour vos travaux 
d’économie d’énergie.

Des permanences sont organisées en mairie, le deuxième 
mercredi du mois de 9h à 12h, soit le 11 octobre, le 15 
novembre et le 13 décembre 2017. 
Uniquement sur rendez-vous, par téléphone au 01 60 19 10 95, 
ou par mail à cie@alecoe.fr.

Quelques astuces pour faire des économies de chauffage :

• Assurer l’étanchéité des montures des fenêtres et des 
portes en utilisant des joints ou de la mousse isolante. 
Penser également à nettoyer les orifices de ventilation.

• Entretenir la chaudière tous les ans afin de vérifier 
l’efficacité de combustion.

• Couper ou baisser le chauffage la nuit ou lors d’une 
absence à l’aide d’un thermostat et d’un programmateur 
de chauffage.

• Equiper les radiateurs hydrauliques de vannes 
thermostatiques et les purger dès qu’une différence de 
température apparaît entre le haut et le bas du radiateur.

• Placer des panneaux réfléchissants derrière les 
radiateurs quand les murs ne sont pas isolés. Cela 
permet de renvoyer la chaleur émise dans la pièce au 
lieu qu’elle se dissipe dans le mur froid.

• Equiper la cheminée d’une trappe d’aération que l’on 
peut refermer quand elle ne fonctionne pas.

Rénovation de l’habitat : Dispositif OPAH
Vous pouvez également faire appel à SOliHA pour vous 
aider dans vos projets de rénovation de votre habitat. Ils 
sont joignables par téléphone au 01 60 78 17 11, du lundi 
au vendredi, de 9h à 12h30 et de 14h à 17h30, ou sur 
www.opah-paris-saclay.com.

Club robotique C.L.I.É.

La nouvelle activité "club robotique", proposée par 
l'association C.L.I.É., permet aux participants de découvrir 
les bases de la robotique : automatismes (Arduino, 
Raspberry Pi), logique programmée, codage, etc.
Informations supplémentaires sur http://clie1.free.fr ou par 
téléphone au 07 62 16 48 83.
Rejoignez-nous dans la salle La Renarde, au bâtiment des 
Templiers, chaque mercredi de 15h à 17h pour l’atelier 
d’initiation et de 17h à 19h pour les experts en robotique.
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Ça se passe à Épinay
Durant le mois d'octobre
Médiathèque

Exposition
"le mois de la photographie"

Venez voir la nouvelle exposition du photoclub 
d'Épinay-sur-Orge sur le thème "en dessous".

Dimanches d'octobre
Parc des Templiers 
de 14h30 à 18h

Petit train des Templiers
sous réserve des conditions météo

Les installations fonctionnent grâce à des 
bénévoles... N’oubliez pas de les soutenir 
financièrement.

Dimanche 1er octobre
Parc des Templiers - 9h à 18h

Brocante « Spino’Broc »
par l’association Épinay-Accueil

Mardi 3 octobre
Salle G. Pompidou
à 14h

Conférence
par l'Université du Temps Libre (UTL)

Sur le thème : " L'Espace et l'Europe".
Intervenant : Jean-Jacques Dordain.
Réservé aux adhérents.

Mercredi 4 octobre
Médiathèque à 16h

Club ados
par la médiathèque

Et toi, tu lis quoi ? Venez échanger sur vos 
coups de coeur. Public ado, entrée libre.

Vendredi 6 octobre 
Médiathèque à 10h15
(Durée 20 mn)

Rendez-vous des petits lecteurs
proposé par la médiathèque

Histoires et comptines pour les enfants de 0 à 4 ans

Entrée libre. De nouveaux créneaux sont 
proposés, l'animation est identique. Choisissez 
la date qui vous convient le mieux.

Samedi 7 octobre
Salle G. Pompidou
à 20h

Concert Rock Folk
+ expo Light Painting

par AD'HOC

5 €.
Tél. : 06 32 74 86 58
www.adhocmusic.com

Mardi 10 octobre
Salle G. Pompidou
à 14h

Conférence
par l'Université du Temps Libre (UTL)

Sur le thème : " 1917 : de la Russie des tsars à 
la Russie soviétique".
Intervenant : Christian Bardot.
Réservé aux adhérents.

Mardi 10 octobre
Salle Gilquinière à 20h30 Assemblée générale PEEP

Mercredi 11 octobre
Mairie de 9h à 12h Permanence Info Énergie Voir page 2.

Mercredi 11 octobre 
Médiathèque à 10h15
(Durée 20 mn)

Rendez-vous des petits lecteurs
proposé par la médiathèque

Histoires et comptines pour les enfants de 0 à 4 ans

Entrée libre. De nouveaux créneaux sont 
proposés, l'animation est identique. Choisissez 
la date qui vous convient le mieux. 

Mercredi 11 octobre
Médiathèque
Entre 15h et 17h30

Animation jeux de société
proposé par la médiathèque

Venez jouer ! Public jeune.
Entrée libre.

Vendredi 13 octobre 
Médiathèque à 10h15
(Durée 20 mn)

Rendez-vous des petits lecteurs
proposé par la médiathèque

Histoires et comptines pour les enfants de 0 à 4 ans

Entrée libre. De nouveaux créneaux sont 
proposés, l'animation est identique. Choisissez 
la date qui vous convient le mieux. 

Vendredi 13 octobre
Salle des mariages à 18h

Élections 2017 CME
Conseil Municipal des Enfants

Proclamation des résultats.
Voir page 1.

Vendredi 13 octobre
Salle des mariages à 18h

Remise des récompenses concours
“maisons et balcons fleuris“

Voir page 1.

Vendredi 13 octobre
Salles Sillery & Eldorado - 20h30

Réunion mensuelle A.P.I.E.
Asso. des Parents Indépendants d’Épinay

Entrée libre.

Samedi 14 octobre
Médiathèque à 10h30
(Durée 20 mn)

Rendez-vous des petits lecteurs
proposé par la médiathèque

Histoires et comptines pour les enfants de 0 à 4 ans

Entrée libre. De nouveaux créneaux sont 
proposés, l'animation est identique. Choisissez 
la date qui vous convient le mieux.
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À noter

L’Ordre des avocats du barreau de l’Essonne tiendra une permanence  
le lundi 6 novembre 2017, à la mairie, de 10h à 12h, sur rendez-vous uniquement.
Les rendez-vous sont à prendre en mairie.

La Chambre des Notaires de l’Essonne propose des consultations gratuites deux 
mardis de chaque mois, de 9h à 12h (sauf pendant les vacances scolaires).
Ces consultations ont lieu uniquement sur rendez-vous à prendre auprès du 
secrétariat de la Chambre au : 01 60 78 01 27.
Prochaine consultation : les mardis 3 et 17 octobre 2017.
Chambre des Notaires de l’Essonne 14, rue des Douze Apôtres - 91000 Évry-Village.

Permanences gratuites des huissiers de justice les jeudis 5, 12 et 19 octobre 2017, 
sur rendez-vous au 01 69 36 36 37. Ces dates pouvant être modifiées, nous 
vous conseillons d’appeler afin de vérifier. 
Centre d’information des huissiers de justice de l’Essonne
Rue René Cassin - Immeuble “Le Mazière“ - 91033 Évry Cedex

Maison de la Justice et du Droit, la MJD propose des permanence juridiques 
gratuites et confidentielles autour des thèmes de la vie quotidienne. Pour tout 
renseignement et pour les prises de rendez-vous, tél. : 01 69 46 81 50
mail : mjd@coeuressonne.fr.

Ce programme vous est offert par la Municipalité. Il est distribué dans tous les foyers. 
Seules les manifestations précisées par leur organisateur y figurent. N’oubliez pas de les faire 
connaître.

RAPPEL
Les travaux de bricolage

ou jardinage réalisés à l’aide
d’outils ou appareils bruyants
ne peuvent être effectués que 

les jours ouvrables : 
8h30 à 12h /14h30 à 19h30.

le samedi : 
de 9h à 12h et de 16h à 19h.
les dimanches et jours fériés :

de 10h à 12h.
Le brûlage à l’air libre 

de tous déchets est interdit.
Soyez respectueux de vos voisins

évitez les tapages nocturnes
après 22h.

Vous ne recevez pas le magazine ? N’hésitez pas à contacter le distributeur
pour le lui signaler au 01 69 93 44 00.

YD Publicité - 19 avenue des 2 Lacs - 91140 Villejust

La Caf de l'Essonne
change d'adresse postale

L'adresse postale pour
les courriers des allocataires change. 

Dorénavant, les allocataires 
peuvent écrire à :

CAF de l'Essonne
TSA 21 131

91013 Évry Cedex

Samedi 14 octobre
Salle Gilquinière - 14h à 17h

Après-midi dansant
par Handicap’Loisirs

Dédié aux personnes en situation de handicap. 
Sur invitation.

Dimanche 15 octobre
Salle G. Pompidou à 12h

Banquet d'Automne
offert par la municipalité

Sur invitation.
Voir page 1.

Mercredi 18 octobre
Salle Eldorado
de 9h à 12h

Réunion d'information
organisée par Atout PLIE

Le Plan Local pour l'Insertion et l'Emploi est un 
dispositif qui propose un accompagnement 
individualisé des personnes à la recherche 
d'un emploi.

Mercredi 18 octobre
Médiathèque

Mercredi numérique
proposé par la médiathèque

Des sessions de découvertes d'applications 
numériques pour les enfants de 6 à 10 ans 
seront proposées l'après-midi.

Vendredi 20 octobre 
Médiathèque à 10h15
(Durée 20 mn)

Rendez-vous des petits lecteurs
proposé par la médiathèque

Histoires et comptines pour les enfants de 0 à 4 ans

Entrée libre. De nouveaux créneaux sont 
proposés, l'animation est identique. Choisissez 
la date qui vous convient le mieux. 

Vendredi 20 octobre
Salle Gilquinière
de 19h30 à 22h30

Afterwork :
jam session et pot de l'amitié

par AD'HOC

Gratuit.
Tél. : 06 32 74 86 58
www.adhocmusic.com

Samedi 21 octobre
Mairie de 9h à 11h Permanence Urbanisme Voir page 1.

Samedi 21 octobre
Esplanade face à la mairie
Début du Tournoi à 14h

Tournoi amical de pétanque
organisé par  

le Sporting Club d’Épinay Football

Inscription à partir de 13h.
Doublette formée = 10 €.
3 parties minimum.

Mercredi 25 octobre
Salle G. Pompidou  
de 15h à 17h

Rendez-vous de jeux
par le CME

Voir page 1.

Mercredi 25 octobre
Médiathèque à 16h

Le film du mercredi
proposé par la médiathèque

Projection d'un film surprise. Public jeune (à 
partir de 5 ans). Entrée libre. Durée 1h30.
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Au service  
des aînés
RÉSIDENCE DES HAUTS-GRAVIERS
Directrice : Mme De Castro  
au 01 64 48 36 04
Inscription :  
lettre adressée à M. le Maire

FOYER RESTAURANT
Tous les jours sauf dimanche et fêtes
Salle à manger de la résidence  
des Hauts-Graviers
Inscription la veille  
au 01 64 48 36 04 
Tarif selon quotient.

AIDES À DOMICILE
Renseignements et constitution du 
dossier au service des aides à 
domicile en Mairie au 01 69 10 25 66.

PORTAGE DES REPAS À DOMICILE
Sur présentation d’un certificat  
médical, du dernier avis  
d’imposition et du livret de famille. 
Tarif selon quotient.

TÉLÉALARME
Renseignements et inscription en 
Mairie au 01 69 10 25 66.

TRANSPORTS
Demande de cartes Améthyste ou 
Rubis, auprès du CCAS de la Mairie 
(selon conditions d’obtention).

GYMNASTIQUE “SENIORS”
Mardi de 9h à 10h et de  
10h à 11h Salle de la Gilquinière,
Jeudi de 9h à 10h - salle de l’Orge.
Sauf vacances scolaires. 
Inscription en septembre  
(dossier à retirer en Mairie  
et fournir un certificat médical).
Professeur : Mme Sylvie Catholand.

ASSOCIATION  
DES HAUTS-GRAVIERS
Club de Jeux,  
le jeudi de 14h30 à 17h.
Gratuit - Pas d’inscription.

Urgences
POMPIERS................................18

SAMU......................................15

SOS MÉDECINS....0 826 88 91 91

POLICE SECOURS.................... 17

COMMISSARIAT  
de Sainte-Geneviève-des-Bois 
254, route de Corbeil 
.....................01 69 72 17 17 
police91@interieur.gouv.fr 
(pharmacies de garde après 20h).

POLICE MUNICIPALE 
rue de la Gatinelle

 .................. 01 69 09 03 71 
Ouverture les lundi, mardi, jeudi, vendredi  
de 8h à 12h et de 13h à 16h45,  
mercredi de 8h à 12h.

KINÉSITHÉRAPEUTE
 Josée Gacon (Myothérapeute) 
Centre commercial du Mauregard 
01 69 09 37 78 ou 06 72 28 73 10

FASCIATHÉRAPEUTE
 Christophe Galli 
1, rue des Quatre Vents 01 69 10 06 47

OSTÉOPATHES
 Maud Le Sech 
51, Rue Henri Dunant 06 24 97 42 39

 Alexis Poursin 
108, Grande Rue ......06 88 28 45 45

OPHTALMOLOGISTE
 Dr Dominique Rabéarivelo 
2, rue du Parc ...................................
01 69 34 40 51

ORTHOPHONISTES
 Isabelle Viennot (Uniquement cérébro-lésés) 
24, rue de Rivoli .......01 69 09 50 06

ORTHOPTISTES - CHAMP VISUEL
 Mmes Poillot - Poupet. 
4, rue d’Athis ............01 60 49 24 25

PÉDICURES - PODOLOGUES
 Valérie Prigent-Catillon 
15, rue de l’Esplanade 01 69 09 19 09

 Fabienne Oneglia 
7, rue des Écoles .......01 69 34 46 80

PHARMACIES
 Pharmacie Besse 
34, rue de la Gare ....01 69 09 20 28

 Pharmacie Chavenon 
Centre Cial Mauregard 01 69 09 03 33

 Pharmacie du centre 
28, Grande Rue ........01 69 09 22 69

PSYCHOTHÉRAPIE - HYPNOSE - TRAUMATISME 
 Gwenaelle Degoutte 

   1, rue du Chemin Vert  06 64 04 92 31

PSYCHOTHÉRAPIE - SOPHROLOGIE - SEXOTHERAPIE 
 Lynda Hamrioui 

   33bis, Grande rue       06 52 02 69 99

SAGE-FEMME LIBÉRALE 
 Christine Sivri 

   19 bis, rue des Bas Follets  06 89 70 94 95

CHIRURGIENS DENTISTES 
 Dr Frantz Fontaine 
14, Grande Rue ........01 69 09 19 51

 Dr Robinot 
1, rue de Sillery ........01 69 10 97 74

 Dr Marnac - Dr Pham - Dr Castells 
39bis, Grande Rue .....01 69 09 29 22

 Dr Eric Pallière - Dr Damien Duplantier - 
Dr Aurélien Delaunay  
86, Grande Rue ........01 69 34 26 27

CARDIOLOGUE
 Dr Sylvain Bailly 
132 Grande Rue .......01 69 31 27 87

DENTISTE - ORTHODONTISTE
 Dr Sophie Trichet 
64, Grande Rue ........01 69 34 97 70

PSYCHOLOGUES
 Dominique Bouvet......06 95 95 83 78

   Jeannine Perret (enfants et adolescents)
    ...............................07 68 57 96 58
   86, Grande Rue

 Isabelle Brun 
19 rue du Chemin Vert..06 78 14 91 40

 Danielle Ciarlini-Geiss 
7, rue des Écoles .......01 60 49 25 44

INFIRMIÈRES DIPLÔMÉES
 Garrigues - Goncalves - Prudhomme - 
Sauval - Teixeira - De Magalheas 
108, Grande Rue         01 69 34 10 10 
................................06 60 92 73 20

LABORATOIRE D’ANALYSES
 4, rue des Écoles ......01 69 34 52 52

KINÉSITHÉRAPEUTES-OSTÉOPATHES
 M. Fauchereau - M. Theissier

 7, rue des Écoles ......01 69 34 46 80

DANS LA VILLE
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RENSEIGNEMENTS
DIVERS

VÉTÉRINAIRE
 Christophe Brotons 
24, Grande Rue ........01 64 48 19 91

AUXILIAIRES DE VIE ADEP
 1, rue des Cévennes - Lisses 
 ...............................01 60 78 24 60

ASSISTANTES SOCIALES - MDS
 2, avenue F. Mitterrand - Chilly-Mazarin 
................................01 69 79 93 35

P.M.I. - MAISON DE L’ENFANCE
 10, rue de la Division Leclerc 
................................01 69 10 08 30
Surveillance médicale, vaccination nourrissons et enfants 
jusqu’à 6 ans, gratuitement, tous les lundis après-midi et 
les 1er et 3e jeudi, de 13h30 à 17h30. Sur rendez-vous.

HALTE-GARDERIE - MAISON DE L’ENFANCE
 10, rue de la Division Leclerc 
................................01 69 10 08 14
Les mardis, jeudis et vendredis de 8h30 à 17h30,   
(sauf vacances scolaires).

CRÈCHE FAMILIALE
Les permanences pour la pré-inscription  
ont lieu à la Maison de l’Enfance 
................................01 69 10 07 88
lundi de 17h à 18h (jusqu’à 19h sur rendez-vous), 
mercredi de 14h à 15h, jeudi de 16h à 18h, vendredi  
après-midi sur rendez-vous, le 1er samedi du mois* de 
10h à 11h30 (*sauf période de congés scolaires).

CRÈCHE P.E.V.O.
 71, rue de Petit-Vaux...01 69 34 10 48

CENTRE MÉDICO-PSYCHOPÉDAGOGIQUE 
(CMPP) MAISON DE L’ENFANCE

 10, rue de la Division Leclerc 
 01 69 10 08 33 - 01 69 09 73 91

AIDE AUX PERSONNES ÂGÉES
 Mairie - CCAS...........01 69 10 25 66

AIDES À DOMICILE DES PERSONNES ÂGÉES
 assurées par l’Association de Soins  
à domicile Centre sanitaire et social 
12, rue Bertillon, «Les Sources» - Bat D  
 Longjumeau..............01 69 34 17 23

SOINS À DOMICILE DES PERSONNES ÂGÉES
 46, rue de la Division Leclerc  
91160 Saulx-les-Chartreux

TRAVAILLEUSES FAMILIALES
 Caisse d’Allocations Familiales 
3 à 7, avenue A. Briand - 91290 Arpajon 
................................01 69 26 85 00  

AIDE AUX MÈRES
 2, rue du Dr Roux - 92330 Sceaux 
................................01 41 87 04 60

AFAD (AIDE FAMILIALE À DOMICILE)

 8, résidence le Vieillet 
91480 Quincy-sous-Sénart  
................................01 69 00 30 82

ASSOCIATION DES CONJOINTS SURVIVANTS
 315, square des Champs Élysées 
91004 Évry CEDEX....01 60 91 30 28

MALTRAITANCE PERSONNES ÂGÉES
 ALMA Essonne ...........0 810 600 209

ASSOCIATION DÉPARTEMENTALE 
POUR L’ENFANCE MALTRAITÉE

  Appel gratuit................................119

ESSONNE ACCUEIL DROGUE
 110, Grande Place de l’Agora 
91034 Évry ..............01 60 78 06 44

PÔLE EMPLOI (ANPE ET ASSEDIC)

 179, route de Corbeil 
91700 Ste Geneviève-des-Bois ...39 49

MISSION LOCALE DU VAL D’ORGE
 Centre Gambetta, 3 rue St-Exupéry 
91240 St-Michel-sur-Orge  
................................01 60 15 54 00

C. I. J. E. (CENTRE INFORMATION JEUNESSE ESSONNE)

 Hall Gare Évry - B.P. 102 
91004 Évry CEDEX .....01 60 78 27 27

CLIC ORGYVETTE (CENTRE LOCAL D’INFORMATION 

ET DE COORDINATION GÉRONTOLOGIQUE)

 77, rue du Perray - 91160 Ballainvilliers 
................................01 69 80 46 92

            Sébastien Jaffre 
Toutes distances

Station Petit Vaux
06 09 05 42 40

Sébastien Lemaitre
Toutes distances

 06 77 77 12 97

Luc Privat
Toutes distances

 06 07 85 93 28

Jérôme Le Boulc’h
Toutes distances 

Station Gare d’Épinay
 06 07 34 64 44

Ligne bus urbain d'Épinay-sur-Orge
Ligne 114

arrêts desservis (dans l’ordre) : Gare RER, Pl Monseaux, Hôtel de ville, Pavillon, Rue du Parc, Les Templiers, Domaine du Parc, Les Roulles,  
Le Breuil, Les Laurentes, Stade, Hôtel de ville, Pl Monseaux, Gare RER.

Gare RER C 06.05 06.35 07.05 07.35 08.05 08.35
départ 
Gare
15.30
16.02
16.32

17.02 17.37 18.07 18.33 19.02 19.35 20.05 20.30 21.09 21.35

Domaine du 
Parc

06.12 06.42 07.12 07.42 08.12 08.42 17.09 17.44 18.14 18.40 19.09 19.42 20.12 20.37 21.16 21.42

Le Breuil 06.17 06.47 07.17 07.47 08.17  08.47 17.14 17.49 18.19 18.45 19.14 19.47 20.17 20.42 21.21 21.47

Hôtel de 
ville

06.21 06.51 07.21 07.51 08.21 08.51 17.18 17.53 18.23 18.49 19.18 19.51 20.21 20.46 21.25 21.51

Ligne 116

arrêts desservis (dans l’ordre) : Gare RER, Pl Monseaux, Hôtel de ville, Pavillon, Rue du Parc, Gabriel Péri, Mauregard, Collège, H Dunant, Molière Sillery, Rue d’Athis,  
Pont Rubeau, Hauts Graviers, Gare de Petit Vaux, Chemin Vert, Gare RER.

Gare RER C 06.18 06.48 07.18 07.48 08.18 08.50
départ 
Gare
15.15
15.45
16.15

16.45 17.20 17.50 18.20 18.52 19.18 19.48 20.12 20.55 21.19

Hôtel de 
ville

06.21 06.51 07.21 07.51 08.21 08.53 16.48 17.23 17.53 18.23 18.55 19.21 19.51 20.15 20.58 21.22

Collège 06.27 06.57 07.27 07.57 08.27 08.59 16.54 17.29 17.59 18.29 19.01 19.27 19.57 20.21 21.04 21.28

Gare de 
Petit Vaux

06.35 07.05 07.35 08.05 08.35 09.07 17.02 17.37 18.07 18.37 19.09 19.35 20.05 20.29 21.12 21.36

Taxis            



Marion 
Madrange,
jeune cavalière spinolienne 
de 17 ans, a remporté en 
juillet dernier la médaille 
d'or aux championnats de 
France d'équitation en saut 
d'obstacles. Une année 
d'entraînement récompensée 
pour elle et son cheval, 
Queben.

ACTUALITÉ
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Emile Besacier
Après l’obtention de son baccalauréat 
professionnel, filière bâtiment, Emile Besacier a 
travaillé dans le secteur privé pendant plusieurs 
années en tant que menuisier. En novembre 2016, 
il a rejoint la municipalité afin de renforcer les 
services techniques de la ville.

Xavier Beaugé
Employé à la mairie d’Antony depuis 2009 en 
tant qu’agent des espaces verts, Xavier Beaugé 
intègre les services techniques de notre commune 
en juillet 2017.

Pascaline Dodé
C’est en 1991 que Pascaline Dodé rejoint la crèche familiale d’Épinay. Tout au 
long de sa carrière, elle a accueilli chaleureusement 52 enfants à son domicile. 
Assistante maternelle toujours à l’écoute et appréciée par les parents et les enfants, 
nous la remercions sincèrement de son travail effectué avec beaucoup de passion. 
La commune souhaite à Pascaline beaucoup de bonheur pour sa retraite.

Régine Farel
Régine Farel, assistante maternelle de la commune depuis 1985, a accueilli 
avec énergie et dynamisme 59 enfants chez elle.Très attentive à leurs besoins, 
elle exerça son métier avec beaucoup d’implication dans son rôle éducatif.Nous 
la remercions pour son investissement et ses 32 années au service de la crèche 
familiale d’Épinay-sur-Orge.Nous lui souhaitons une très heureuse et belle retraite.

Lucie Fléty
Titulaire d’un master professionnel « Métier du 
Texte et de l’Image », Lucie Fléty commence sa 
carrière en collectivité territoriale à la commune 
de Villebon-sur-Yvette en novembre 2014. Elle 
rejoint en août 2017 le service communication 
de la mairie. 

DÉPARTS À LA RETRAITE

VIE MUNICIPALE

BIENVENUE À
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RETOUR EN IMAGES

1

4

5

2

3

1 et 5 : Fête des Brandous. 

2 : Cérémonie commémorative du 8 Mai 1945 en présence du 

Conseil Municipal des Enfants.

3 : Cérémonie commémorative du 73ème anniversaire de la 

libération d'Épinay-sur-Orge.

4 : Cérémonie commémorative de l'Appel du 18 Juin par le 

Général de Gaulle.

La Vie municipale 
au fil de l'été
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RETOUR EN IMAGES

Crédits : Jean-Luc Save

Le 23 juillet 

à Épinay-sur-Orge
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RETOUR EN IMAGES

1 : Jeux libres au Relais Assistants Maternels.

2 : Le Conseil Municipal des Enfants lors de son opération Lunettes nomades.

3 : Mégateuf 2017 au Point jeunes : superbe ambiance pour décompresser

      d'une année bien chargée.

4 : Danse au centre de loisirs maternel.

5 : Commission de travail du Conseil Municipal des Enfants.

6 : Sortie de la crèche familiale à la ferme Le P'tit brin de paille. L'approche

      des animaux est pour les enfants une véritable découverte.

5

6

La Vie municipale au fil de l'été

2

1

4

3
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RETOUR EN IMAGES

La fête patronale

La journée 
des associations
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TRAVAUX

Accèssibilité pour les personnes à mobilité réduite (PMR)

Abri bus Place des Monseaux

Traversée piétonne rue des Écoles,  
entrée groupe scolaire Paul ValéryParking de l'Église et son seuil d'entrée

Parking Place des Monseaux

AVANT APRÈS

AVANT APRÈS
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Démantèlement du clapet des Cinq arches
 

Cimetière

TRAVAUX

Réfection de la salle Charaintru, salle annexe parc de la mairie

Bâtiments

Extension du colombarium

Parking parc des Templiers

Nouvelle entrée sécurisée

Rue de Petit Vaux

Réfection de la chaussée

Restauration paysagère de la Boële, voie des Prés
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TRAVAUX

Terrain de football synthétique
Le terrain de football synthétique réalisé 
cet été va être livré prochainement ; 
les travaux s’achèvent et chacun 
pourra se réjouir de la réalisation de 
cet équipement. Ce dernier était très 
attendu par tous les joueurs, petits et 
grands, du Sporting Club d’Épinay-sur-
Orge.

Ce terrain moderne et fonctionnel 
s’inscrit dans une démarche de 
développement durable. La pelouse 
synthétique fait appel à des matériaux 
recyclables et va nous permettre de 
réduire de manière extrêmement 
significative les coûts d’entretien et 
surtout d’économiser nos ressources 
en eau.

Le sport est un vecteur essentiel qui 
favorise l’éducation, l’intégration 
et l’apprentissage des valeurs 
républicaines et la vie en communauté. 
C’est là le sens de notre action en faveur 
du sport.

avant

pendant

après
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ACTUALITÉ

Les lingettes ne font pas bon ménage 
avec les réseaux d’assainissement.

Pratiques au quotidien, elles 
servent aussi bien pour 
bébé que pour nettoyer les 
sols.  Problème : elles sont 
résistantes car constituées 
de fibres tissées. 
À usage unique, on 
les utilise puis on les 
jette... dans les toilettes. 
Elle rejoignent ainsi le 
collecteur d’eaux usées 

avant d’atteindre la station 
d’épuration. Ce qu’il faut 

savoir : elles ne se dissolvent 
pas une fois mélangées aux eaux 

usées même si, pour certaines, les 
fibres sont biodégradables. 

Ne vous fiez pas aux arguments des 
fabricants !
Conséquences : une fois dans les 
collecteurs d’eaux usées, associées à 
la graisse et aux éléments solides, elles 
s’enroulent les unes autour des autres 
et forment des amas de fibres qui 
ralentissent l’écoulement des eaux usées 
dans les canalisations, voire obstruent 
totalement les réseaux d’assainissement ! 
Les lingettes se retrouvent aussi dans les 
stations de pompage entraînant des 
dysfonctionnements de ces équipements 
qui ne sont pas conçus pour évacuer 
ce genre de déchets.  
Alors, où doit-on les jeter après 
utilisation ? Dans la poubelle, comme 
les autres déchets ! Elles seront ainsi 
prises en charge par la filière de 
collecte et de traitement des déchets. 

Aidez-nous à préserver les réseaux 
d’assainissement et à ne pas perturber 
le fonctionnement des stations de 
pompage. Ne jetez plus vos lingettes 
dans les toilettes !

Ne jetez plus vos lingettes dans les toilettes : l’environnement en souffre !
Stop aux lingettes

Tuyau obstrué par des lingettes.

Le saviez-vous ?
233 lingettes sont utilisées 
chaque seconde dans les 
foyers français.



 

“ “
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AGGLOMÉRATION

Exposition universelle 
2025 : Paris Saclay, le 
candidat français

En lice avec 3 autres candidats, Paris Saclay a été 
sélectionnée cet été par le Groupement d'Intérêt Public 
pour représenter la France lors de la compétition pour 
accueillir le prochain village global de l'exposition 
universelle 2025.

L'une des propositions phares du territoire : proposer une 
reconversion en campus international. Une mesure en 
adéquation avec la thématique de l'exposition universelle : 
" la connaissance à partager, la planète à protéger ".

 Nous nous réjouissons de l'opportunité 
incroyable qui est aujourd'hui donnée à notre 
territoire ! [...] Notre projet a rencontré une réelle 
adhésion de tous les représentants, acteurs et 
ambassadeurs du territoire. Leur enthousiasme 
fut une réelle source d'inspiration et la clé de 
ce succès.

Michel Bournat,
Président de la Communauté d'agglomération Paris-Saclay

Une dernière étape donc pour notre territoire qui doit 
déposer le 28 septembre prochain son dossier technique 
complet pour ainsi représenter la candidature de la France 
lors des sélections finales.
Ses principaux adversaires seront la ville d'Osaka au 
Japon, de Iekaterinenbourg en Russie et de Bakou en 
Azerbaïdjan.

Retrouvez plus d'informations sur le site :
http://paris-saclay2025.fr

Le 12 juillet dernier, Paris Saclay 
a été désigné comme réprésentant 
de la France pour accueillir 
l'Exposition Universelle 2025.
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Décès

Naissances

ÉTAT CIVIL

Mariages

RABEKORONANA Hugo
GRASSET Maëlou
LACRIS Diane
LLENSE Juliette
BOURDON Eliott
SUBARROCA Nathan
LO Tihana
GIGANTE Lianna
MONRÉAL Lucas
SCHMITT Aloïs
SCHMITT Joaquim

GUERGACHI Yazid
LEBALEUR Margot
BARDOUILLET Lucie
CEUSTERMANS Yoan
DEMARCY Mya
PEDRONO Marceau
MINDJOUCK REYNOLDS Faustine
GALLET Lina
MALAIZÉ BOUTTIER Lorenzo
DA ROCHA Naïa
LOPES Diana

CARRÉ Lou    
DUQUEROY Lou  
SALEY TABARY Inayah  
FERANDON Ewan  
LE BLON Mathéo
PELLOILLE Wendel
OBAME-NDONG Daryl
YOUSSOUF Cheikh-Abdillah
RIOU Tom
PEREIRA Sofia

CARALP Franck & VERBRUGGEN Delphine
MIMIETTE Steven & ANDRIAMIHASY Lydie
KOURDA Anthony & ROLLAND Morgane
RODRIGUES Guillaume & LEFEVRE Marine
MENDES Anthony & DA SILVA FONSECA Elsa

DJEZIAO Diao & OULAI The
PLEE Olivier & ETCHEVERRY Adeline
SPANO’ Cristiano & FAVRO Alexandra
M’RABET Kamel & GOMES Aurélie
KISS Nicolas & MARTINEZ Vanessa

08/04 TOSOLINI Aniceta
15/04 LE BAIL Clarisse
22/04 BESNIER Fabienne
23/04 BENZAZON Juliette
24/04 VERDEILHAN Simone
27/04 DIDIERJEAN Jacqueline
29/04 PRZYCHODZEN Vincent

04/05 BUISSON Janine
04/05 HERPIN François
11/05 BRUGIOTTI Albert
12/05 MAIGROT Geneviève
12/05 ALEXANDRE Eliette
13/05 GUEGUEN Denis

14/05 BONGIORNO Filippo
16/05 LE MOINE Marie
26/05 SANCHEZ Madeleine

02/06 LUCIEN Yvette
02/06 GUILHEM Monique
06/06 DACQUAY Yveline
09/06 CAILLET Françoise
11/06 GIARDINETTI Marie
19/06 TIRAN Suzanne
21/06 ALHINC Georges
21/06 CHAPELAIN Laurence
23/06 BART Michel
25/06 TALLONE César

27/06 LEVREZ Micheline
29/06 COUSAERT Marie
30/06 DELACOUR Monique
30/06 LESCA Roselyne

11/07 GUY Marius
14/07 DUCHER Paulette
14/07 DÊMOCRATE Pierre
17/07 PERRIN Wanda
17/07 TRUCHOT Henri
19/07 LOUCHART James
20/07 DIDIER Michel
22/07 CANALE Marianne
25/07 ROQUES Gilbert

26/07 MÉTAYER Nathalie
29/07 BERTAGNA Paul
29/07 PAPE Armand

08/08 AURY Gisèle
19/08 ESNAULT Gisèle
20/08 DUPONT Jeannine
22/08 CRESSON Roger
28/08 LELOUP Nicolette
29/08 LE BRIS Alice
29/08 VAN DER MAELEN Jean-Pierre
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TRIBUNE LIBRE Afin de permettre l’expression des différentes listes présentées au Conseil munici-
pal, celles-ci disposent d’un espace sur cette page conformément au règlement intérieur 

voté par le Conseil municipal. Cet espace est proportionnel au nombre de voix  obtenues par chaque 
liste au 2e tour des dernières élections : Union municipale 47,71 %, Imagine Epinay 29,63 %, Nouvel Elan pour Epi-

nay 12,76 %, Epinay bleu marine 9,90 %. Les textes sont publiés in extenso, normalement en police de corps 9. Si ceux-ci sont plus longs,  
les caractères sont  réduits. Ces textes n'engagent donc que leurs auteurs en termes de contenu et de calibrage.

La majorité municipale attend notre texte pour écrire sa propre 
tribune libre dans l’Écho (N°138) !
Nous, nous ne pouvons rétorquer que 3 mois plus tard. La majorité 
faisait déjà sa promotion dans le reste de l’Écho, si elle consacre 
maintenant sa ½ page juste à côté pour critiquer nos positions sur 
la ZAC : c’est DÉLOYAL !
Nous disions que l’Association Spinolienne pour l’Environnement 
avait déposé un recours juridique. Suite à cela, l’aménageur de 
la ZAC DE LA CROIX RONDE avait stoppé le processus d’achat 
des terrains. NOUS N’AVONS JAMAIS DIT que ce recours était 
suspensif. Seul le bon sens commande à Grand Paris Aménagement 
d’attendre la décision de justice pour acheter les terrains.
C’est DÉLOYAL aussi d’avoir autorisé l’aménageur à dégrader (par 
des sondages de sols) les champs de l'agriculteur. Cet été, vous 
avez pu voir des géologues travailler avec leurs engins. Pour des 
indemnisations dérisoires, ils ont pu pénétrer dans l’exploitation 
pour pratiquer leurs analyses.
Le recours n'est pas suspensif, l'ASPECT JURIDIQUE NE NOUS 
ÉCHAPPE PAS. Mais nous l'affirmons depuis longtemps, LA ZONE 
D'ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES NE CRÉERA PAS D’EMPLOI, au 
milieu de nulle part. Par contre elle détruira à tout jamais notre 
cadre de vie.
L’idée d’une zone d’activité a germé à une époque où la préservation 
de l'environnement ne mobilisait personne. Des erreurs lui ont fait 
prendre du retard. Les décideurs de ce projet sont convaincus de 
détenir la vérité et ils ne veulent pas reconnaitre que, les temps 
ayant changé, ses hypothétiques bénéfices ne le justifient plus.
Personne ne lancerait ce projet aujourd'hui. Avec la mobilisation 
de tous, IL NE SERA PAS LANCÉ.

“Imagine Epinay“ Vincent Gallet – Laurence Castaings –
Danielle Mezzarobba – Serge Duchesne – Muriel Darricarrère.

Un Chevalier à ÉPINAY !

Nous sommes très fiers de vous annoncer que notre ville compte un 
nouveau Chevalier. Vous pourrez le croiser dans le parc des Templiers, 
mais sans armure, car il s’agit de votre serviteur et conseiller municipal, 
Arnaud COLLOT qui vient d’être fait Chevalier de l’Ordre National du 
Mérite par le Sénateur-Maire de Massy. Cette haute distinction remise 
au nom du Président de la République récompense son engagement 
associatif, politique et professionnel (Directeur Général des Services de 
la mairie d’Epinay sur orge pendant 10 ans puis de Massy).
Cette reconnaissance de l’Etat nous conforte encore plus dans notre 
action bénévole de défense des intérêts des Spinoliens. Comptez sur 
nous pour continuer d’animer la vie démocratique de notre ville.
Et encore Merci pour vos nombreux messages sympathiques de 
félicitations.

“Un nouvel élan pour Epinay“
Laurence Le Galloudec – Arnaud Collot.

Terrain synthétique au Breuil : adieu la pelouse, place au plastique.
Bien qu’initialement favorable à ce projet j’ai découvert et proposé 
une alternative plus respectueuse de l’environnement : le terrain en 
gazon écologique.
Prise en compte par la majorité, cette idée a finalement été ignorée 
par ceux qui pilotent désormais le projet : la communauté Paris 
Saclay.
Le terrain synthétique adopté il y a longtemps par certains clubs 
professionnels est désormais abandonné car dangereux pour la 
santé des joueurs.
Quand d’autres abandonnent le terrain «chimique», à Epinay, 
nous l’adoptons. Dommage.

“Epinay bleu marine“ Franck Beeldens-Da Silva.

UNE ÉQUATION DIFFICILE À RÉSOUDRE

Les élus de toutes les communes de France, toutes sensibilités confondues, vous le disent : ils sont confrontés à l’exercice de mathématique 
le plus difficile de leur mandat.
En cette rentrée scolaire, l’équation à autant d’inconnues que nous soumet le gouvernement est très difficile à résoudre.
13 milliards d’économie en cinq ans qui s’ajoutent à la diminution de la dotation globale de fonctionnement de 10,7 milliards initiée par 
le précédent gouvernement.
Le projet de suppression de la taxe d’habitation dès 2019 qui ferait disparaître la plus importante ressource des communes en les mettant 
dans une situation de dépendance vis-à-vis de l’Etat et anéantirait le lien direct entre le contribuable local et la commune.
La disparition des emplois en contrat aidé, jugés inefficaces par le gouvernement, alors qu’ils ont permis aux collectivités locales d’engager 
du personnel dans les écoles, les cantines, les centres de loisirs, les maisons de retraite… et qui avaient en plus la dimension sociale de la 
réinsertion à l’emploi.
Dans le même temps, l’État exerce une très forte pression pour la construction de nouveaux logements, tout en voulant les déposséder de 
l’attribution des permis de construire qui seraient transférés aux intercommunalités.
Demain, quelles compétences resteront aux communes ?
Les élus de toutes les communes sont confrontés à un problème extrêmement complexe alors qu’ils désirent maintenir un service public de 
proximité, diversifié, modernisé et de grande qualité.

Liste Union Municipale
Guy Malherbe – Dominique Decugnière – Geneviève Besse – Pierre Marteau – Monique Noël – Christian Scoupe – Véronique Fançois – 
Maurice Legouge – Ghislaine Badouix-Vergnes – Didier Chinardet – Raymonde Gaillard – Jean-François Seznec – Marie-Pierre Pape – Jean-
Paul Cadenat – Kathia Leon – Serge Lebrun – Manuela Augusto – Jean-Michel Tainguy – Martine Bocquier – Serge Koehl – Daniel Drivierre – 
Danielle Rialland-Bellec – Sophie Duverger – Fabienne Capelli – Pascal Profichet.
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ANIMATION

À noter
15 octobre

Banquet d'Automne
salle des fêtes
Georges Pompidou

7 octobre

Inauguration du
terrain de football
synthétique,
stade du Breuil

De nouvelles activités à Épinay
Mon nom est Marie-
Laure Wetzler.
Je suis Spinolienne 
depuis 2006, an-
cienne présidente 
du Photoclub d'Épi-
nay. Mon métier 
Photographe ou plus 
exactement Capteur 

d'Émotions, émotions humaines, 
émotions d'animaux, émotions hu-
mains-animaux, mais aussi instants 
pris sur le vif dans le monde de l'en-
treprise, du médical, du théâtre...
Saisir l'instant, ces instants parfois 
"magiques" qui nous font sourire à 
la vie...Telle est la nouvelle mission 
que je me suis donnée auprès de 
vous tous dès septembre !
Pour toute prestation, contactez-moi 
au 06 95 91 85 06 ou
marie.photographie91@gmail.com  
et www.marie-photographie.com

L'entreprise Bonuseo appartient au 
Réseau Tempeos. Vous n'avez pas de 
comité d'entreprise mais vous vou-
lez quand même profiter de tous les 
mêmes avantages ?
Bonuseo présente le Comité d'Entre-
prise pour tous ! Pour toutes les en-
treprises et les particuliers. Les avan-
tages d'un CE... en illimité, toute 
l'année !
www.bonuseo.fr
Tél. : 06 49 60 93 91
ou contact@bonuseo.fr

  Orience Institut

Nous vous propo-
sons une escale 
bien-être et beauté. 
Différents soins re-
laxants ou énergi-
sants sur des varia-
tions de senteurs du 

monde. Venez voyager...
Étant esthéticienne depuis 3 ans dans 
des instituts parisiens et de la région, 
je vous propose de découvrir un nou-
vel espace institut dédié au bien-être 
et à la beauté.
Magali Monsaint
Tél. : 09 72 61 40 89
sur rendez-vous

- 15 %
si vous êtes domicilié à Épinay !

25 octobre

RV de jeux avec le CME 
(Conseil Municipal des Enfants)

salle des fêtes
Georges Pompidou

11 nov.

Commémoration
de l'Armistice
du 11 Novembre

18-19 nov.

Salon des vins et de
la gastronomie
salle du Millénaire

25 nov.
"Sous les feuilles"
Troc de livres et de DVD 
avec le CME 
(Conseil Municipal des Enfants)

salle Eldorado




